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¬ẏÃ=¦Mÿ EM ¬! æéÃ>MEĆéM 

Le Conseil Municipal de la ville de Sorgues a décidé par délibération du 30 juin 2008 de réviser son Plan 
d'Occupation des Sols (POS) et d'élaborer son Plan Local d'Urbanisme , qui a été approuvé par délibé-
ration du 24 mai 2012. Le PLU  Ǎ ǸɅɾʔȡʌǸ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸɾ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ : une modifica-
ʌȡɐɅ ɅἏᶯ Ǹʌ ǱẏʔɅǸ ɶǹʬȡɾȡɐɅ ǍȺȺǹȓǹǸ ɅἏᶯ ǍɳɳɶɐʔʬǹǸɾ ȺǸ ᶰᶶ ɃǍȡ ᶰᶮᶯᶳṞ suivies ǱẏʔɅǸ ɶǹʬȡsion allégée n°2 ap-
prouvé e le 27 février 2017, Ǳẏune modification simplifiée n°1 approuvée le 22 février 2018 Ṟ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏʔɅǸ 
modification n°2 approuvée le 24 juin  2021. Par ailleurs, la révision générale du  PLU , qui est en cours , a 
été prescrite  le 28 avril 2016.  

Le présent dossier de Déclaration de Projet valant mise en compatibilité  du PLU  fait suite à  la volonté 
ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ Ǹʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ Ǹʌ ɾɐʔʌǸɅȡɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɾɐɶȓʔǍȡɾǸ ẇ Groupe  Haladjian  ẈṞ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸ ǱǸɳʔȡɾ ᶴᶮ ǍɅɾ ɾʔɶ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ȺǍ ¶Ǎẁ
lautière , afin de réaliser une extension de ses locaux en vue de pérenniser son activité.  

¬Ǹ gɶɐʔɳǸ o!¬!E¦u!¸ Ǹɾʌ ʔɅ ȓɶɐʔɳǸ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǹ ǱǍɅɾ ȺǍ ǱȡɾʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ǱǸ ɳȡȇǪǸɾṞ ǱǸ ɾɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǹʌ Ǳẏǹɵʔȡẁ
pements à destination des entreprises de travaux publics, des mines et des carrières. Le Groupe est 
une entreprise familiale de t aille intermédiaire ( ETI) en forte croissance . Il est , depuis son origine, un 
g roupe local  basé à Sorgues qui a su, durant de nombreuses  années, augmenter ses capacités opéra-
ʌȡɐɅɅǸȺȺǸɾ ɾʔɶ ɾɐɅ ɾȡʌǸ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ Ǹʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ɳǍɶ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅʌ ʔɅ ɳɓȺǸ ǱǸ ǪɐɃɳǹʌǸɅǪǸs ɶǸǪɐɅɅʔ ǟ ȺẏȡɅẁ
ternationa l, dans le métier des pièces et des services pour les entreprises cibles.  

Le futur projet est localisé au sein d e la ZA de la Malautière,  ̔ ɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ en entrée de ville  et  d'intérêt 
communautair e, porteuse de forts enjeux notamment en termes de prospérité économique du  terri-
toire.  

En effet, la ZA de la Malautière accueille historiquement des activités économiques tournées vers l'ar-
tisanat et la logistique ainsi que le village d'entreprises Ero. L e groupe  Haladjian , dont l'activité est pré-
sente  autant en France qu'à l'international , souhaite  à présent  ɾẏǍȓɶǍɅǱȡɶ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ Ⱥa ZA de la Malau-
tière , ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǟ ȺẏǍǪǪɶɐȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ɾɐɅ ǍǪʌȡʬȡʌǹ et sécuriser les conditions de travail de son 
personnel . 

¬Ǎ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺȺǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɅǹǪǸɾɾȡʌǸ ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ parcelles adja-
cente s ǟ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ ǍǪʌʔǸȺȺǸ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ Ǹʌ ɳɶǹɾǸɅʌǸɃǸɅʌ ȡɅɾǪɶȡʌǸs en zone 2AUa au PLU en vigueur.  

Par délibération du Conseil Communaut aire  en date  du 03 avril 2023 , la déclaration de projet valant 
mise en compatibilité du PLU de Sorgues  a été prescrite.  
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CADRE REGLEMENTAIRE  

La mise en compatibilité du PLU par une déclaration de projet  

¬Ǹ ɳɶǹɾǸɅʌ ǱɐɾɾȡǸɶ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱǸ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǹʌǍǩȺȡǸ ɳǍɶ ȺǸ >ɐǱǸ 
ǱǸ ȺẏUrbanisme, notamment aux articles L.300 -6, L.153-54 à L.153-59 et suivants , R.153-16 2°. Le Code de 
l'urbanisme confère aux collectivités territoriales la capacité de se prononcer après enquête publique 
sur l'intérêt général d'une action ou opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme 
de construction.  

Article L.300 -ᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ : L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territo-
riales et leurs groupements peuvent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de 
la réalisation d'un programme de construction . Les articles L. 143 -44 à L. 143 -50 et L. 153-54 à L. 153-
59 sont a pplicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements pu-
blics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence  territoriale et, en l'absence 
de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme.  

Article L.153 -ᶳᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité pu-
blique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300 -6-1 ou, si une déclaration d'utilité 
publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispo-
sitions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence  ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées  aux articles L. 132 -7 et L. 
132-9. Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet 
examen conjoint.  

Article L.153 -ᶳᶳ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement  
: 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'éta-
blissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'Etat ou une per-
sonne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas.  

Article L.153 -ᶳᶵ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coo-
pération intercommunale compétent ou la commune :  
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1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 
est adoptée par l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée 
par l'Etat. Cet avis est réputé favorable s'il n'e st pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas.  

Article R.153 -ᶯᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ : 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui n'est 
pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité publique :  

ẎṺẏ 

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, la société SNCF Réseau ou sa filiale men-
tionnée au 5° de l'article L. 2111 -9 du code des transports, une collectivité territoriale, un groupement 
de collectivités ou un établissement public dépend ant d'une collectivité, autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la com-
mune, a décidé, en application de l'article L. 300 -6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intér êt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un pro-
gramme de construction.  

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la collec-
tivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane d'un éta-
blissement public dépendant d'une collectivité ou d'un gr oupement de collectivités, par le président 
de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le projet émane d'un éta-
blissement public dépendant de l'Etat, ou de la société SNCF Réseau ou de sa filiale mentionnée au 
5° de l'arti cle L. 2111-9 du code des transports, par le président du conseil d'administration ou, lorsque 
le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil d'adminis-
tration.  

L'enquête publique est organisée par le préfet.  

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 
l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire en quêteur ou de la commission d'enquête 
ainsi que le procès -verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la 
procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compé-
tent ou au conseil munici pal, qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête pour approuver la mise en compatibilité 
du plan.  

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en com-
patibilité du plan et notifie sa décision au président de l'établissement public de coopération inter-
communale compétent ou au maire dans les deux mois suiv ant la réception en préfecture de l'en-
semble du dossier.  

Le préfet notifie à la personne qui réalise l'opération la délibération de l'établissement public de coo-
pération intercommunale compétent ou de la commune ou la décision qu'il a prise.  

 

  



 
 

 

 

Commun auté Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Les Sorgues du Comtat  Ṿ DPMEC N°1 
du PLU de Sorgues  

Juin 2023  8 

 

L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme  

L'article R.104 -13 du Code de l' Urbanisme précise les cas dans lesquels les procédures d e mise en com-
patibilité  des PLU donnent lieu à une évaluation environnementale.  

En effet, les ɳȺǍɅɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȒɐɅʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ǟ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ ǱǸ 
leur mise en compatibilité lorsque celle -ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages 
ɐʔ ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾ ɾʔɾǪǸɳʌȡǩȺǸɾ ǱẏǍȒȒǸǪʌǸɶ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ɾȡȓɅȡȒȡǪǍʌȡʬǸ ʔne site Natura 2000.  

EǍɅɾ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ǪǍɾṞ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǸʲǍɃǸɅ Ǎʔ ǪǍɾ ɳǍɶ ǪǍɾṣ 

MʌǍɅʌ ǱɐɅɅǹ ɵʔǸ ȺǸ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹ ɳǍɶ ʔɅ ɾȡʌǸ ¸ǍʌʔɶǍ ᶰᶮᶮᶮṞ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱǸ Ǳǹẁ
ǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǱǸɃǍɅǱǸ ǱẏǸʲǍɃǸɅ Ǎʔ ǪǍɾ ɳǍɶ ǪǍɾ auprès de la MRAe . 

 

¬Ǎ ɶǹɳɐɅɾǸ ǱǸ ȺǍ ¶é!M ɾǸɶǍ ȲɐȡɅʌǸ Ǎʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸṣ 
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE  

La procédure de déclaration de projet se traduit par :  

Ỹ Lancement de la Déclaration de Projet valant mise en compatibilité du PLU,  par une délibéra-
tion du Conseil Communautaire prescrivant la procédure et justifiant  ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ Ǳʔ ɳɶɐẁ
jet,  

 

Ỹ Rédaction  et constitution  du dossier de déclaration de projet,  
 

Ỹ SǍȡɾȡɅǸ ǱǸ ȺẏǍʔʌɐɶȡʌǹ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǸʲǍɃǸɅ Ǎʔ ǪǍɾ ɳǍɶ ǪǍɾ ǍǱ țɐǪ,  

La personne publique responsable du plan ou programme soumis à la MRAe, ici la Commu-
ɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ẇ Les Sorgues du Comtat  ẈṞ ǱǸʬɶǍ ɾǍȡɾȡɶ ȺǍ ¶é!M Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǸʲǍɃǸɅ 
au cas par cas ad hoc.  

¬Ǎ ¶é!M ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏʔɅ ǱǹȺǍȡ ǱǸ ǱǸʔʲ Ƀɐȡɾ ɳɐʔɶ ǸʲǍɃȡɅǸɶ ȺǸ ǱɐɾɾȡǸɶ Ǹʌ ȡɅǱȡɵʔǸɶ ǟ ȺǍ >ɐɃɃʔẁ
ɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ȺǍ ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ ɐʔ ɅɐɅ ǱǸ ɾɐʔɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǟ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅẁ
ɅǸɃǸɅʌǍȺǸṞ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ȡɅǪȡǱǸɅǪǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱẏʔɅǸ ʌǸȺȺǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸṣ 

 

Ỹ La nécessité de confirmer le choix de ne pas soumettre  la procédure  à évaluation environne-
mentale , par une délibération du Conseil Communautaire,  

Les articles R .104-33 du CɐǱǸ ǱǸ ȺẏUrbanisme  et R .104-ᶱᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ Ⱥẏurbanisme précise que  
dǍɅɾ ȺẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ɐʜ ȺǍ ¶é!M ǸɾʌȡɃǸ ɵʔẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸṞ 
le Conseil communautaire  devra confirmer son choix de ne pas soumettre à évaluation environ-
nementale la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU au regard 
ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ɶǸɅǱʔ ɳǍɶ Ⱥẏ!ʔʌɐɶȡʌǹ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌǍȺǸṣ 

Ỹ ¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɶǹʔɅȡɐɅ ǱẏǸʲǍɃǸɅ ǪɐɅȲɐȡɅʌ ǍɾɾɐǪȡǍɅʌ ȺǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ ɳʔǩȺȡɵʔǸɾ ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ,  
 
Conformément aux articles L.153 -54 et R.153-ᶯᶳ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ʔɅǸ ɶǹʔɅȡɐɅ ǱẏǸʲǍɃǸɅ 
conjoint a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité chargée de la 
procédure.  Elle devra  donc  ǽʌɶǸ ɐɶȓǍɅȡɾǹǸ ɳǍɶ ȺǸ æɶǹɾȡǱǸɅʌ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ 
réunissant la commune et les personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132 -7 
et L.132-9 du Code de ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 
Un procès -ʬǸɶǩǍȺ ɾǸɶǍ ǱɶǸɾɾǹ ǟ ȺẏȡɾɾʔǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ɶǹʔɅȡɐɅ Ǹʌ ȲɐȡɅʌ Ǎʔ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱẏǸɅɵʔǽʌǸ publique . 
 

Ỹ ¬ẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ǱẏʔɅǸ ǱʔɶǹǸ ǱẏʔɅ Ƀɐȡɾ,  
 
Une enquête publiq ʔǸ ǱẏʔɅǸ ǱʔɶǹǸ ǱẏʔɅ Ƀɐȡɾ ɾǸɶǍ ɐɶȓǍɅȡɾǹǸ par le Préfet (article R.153-16 du 
>ɐǱǸ ȺẏUrbanisme ). Un Commissaire Enquêteur sera désigné par la Présidente du Tribunal ad-
ministratif de Nîmes  pour mener cette enquête.  
>ǸʌʌǸ ǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɳɐɶʌǸɶǍ ǟ ȺǍ Ȓɐȡɾ ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ Ǹʌ ɾʔɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳǍẁ
ʌȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ɳȺǍɅ ȺɐǪǍȺ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶳᶱ-ᶳᶲ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ 

 

Ỹ ¬ẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ procédure de déclaration de projet  valant mise en compatibilité du PLU 
de Sorgues.  

La déclaration de projet  sera  éventuellement  ɃɐǱȡȒȡǹǸ ɳɐʔɶ ʌǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ ǱǸɾ ɳǸɶẁ
sonnes publiques associées, du Commissaire Enquêteur et de la population . Elle sera  enfin  ap-
prouvée  par le conseil municipal de la ville de Sorgues , le dossier lui aura  ǹʌǹ ɾɐʔɃȡɾ ɳǍɶ ȺẏǍʔʌɐẁ
rité chargée de la procédure  ǪɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ éṣᶯᶳᶱ-ᶯᶴ Ǳʔ >ɐǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṣ Le conseil 
municipal dispose de deux mois pour approuver la mise en compatibilité du plan  à compter de 
ȺǍ ɶǹǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍʬȡɾ Ǳʔ ǪɐɃɃȡɾɾǍȡɶǸ-enquêteu r. La déclaration de projet est également ap-
prouvée par ǱǹȺȡǩǹɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ >ɐɅɾǸȡȺ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǍȡɶǸ ǱǸ ȺẏMæ>u ǍʳǍɅʌ ȡɅȡʌȡǹ ȺǍ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ.    
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CARACTERISTIQUES  DU SITE   

Le site retenu pour le projet , objet de la présente procédure , ɾǸ ɾȡʌʔǸ ǟ Ⱥẏentrée  Nord de la commune de 
Sorgues, ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅ ǪǍɶɶǸȒɐʔɶ ɾʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸ connecté à la RD907, qui longe ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ de la 
Malautière . >ǸʌʌǸ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ constitue un secteur de développement économique majeur pour la 
com mune  de Sorgues  et le territoire intercommunal . Celle-ci a historiquement  accueilli  des activités 
ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ʌɐʔɶɅǹǸɾ ʬǸɶɾ Ⱥẏartisanat , la logistique, ainsi que le village ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸs Ero.  

 

¬ɐǪǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸṣ 

 

Le site revêt  des caractéristiques semblables aux ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ, qui se distinguent majoritairement 
par des emprises bâties massives  et des installations  lié es aux fonctionnements  des entreprises im-
plantées . Tel est le cas du Groupe Hal adjian qui occupe actuellement le site  ǱẏǹʌʔǱǸ. 

¬Ǹɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ du Groupe Haladjian  sont abrités  au sein de quatre entités  bâties  réparties sur le 
site . Les abords non aménagés en constituent les espaces de logistique, de stockage  qui sont eux , plus 
dissimulés par le s volumes bâti s ǟ Ⱥẏarrière du terrain . Le stationnement du personnel est , par ailleurs, 
ȡɅʌǹȓɶǹ ǱǍɅɾ ȺẏǸɅǪǸȡɅʌǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṣ 

Bien que ȺẏǍɾɾȡǸʌʌǸ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ ǱǸ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṞ ɾǸɾ ǍǩɐɶǱɾ 
immédiats lui procurent un caractère hétéroclite  marqué par quelques occupations résidentielles, 
commerciales , etc.  

EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ Ⱥe périmètre du terrain avoisine des étendues agricoles, enherbées ou végétalisées  struc-
turées par le réseau de chemins existants . 

Le périmètre  global  du projet , incluant la future extension ǱǸɾ ǍʌǸȺȡǸɶɾṞ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ ʔɅǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱẏǸɅẁ
viron 6  ha  ǱɐɅʌ ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǱǹǱȡǹǸ ǟ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǍǪʌʔǸȺɾ ǱǸ ȺẏɐɶǱɶǸ de 2,3 ha.  
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¬Ǹɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǱǹǱȡǹǸɾ ǟ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ sont actuellement classées en zones 2AUa au PLU en 
vigueur ṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ Ǳes parcelles  AN  13 (en partie), 16, 17, 18, 91 (en partie) , 66, 67, 68, 69  et  AY73. 

Pour rappel, c es parcelles sont localisées dans une zone fermée  ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ Ǳʔ æ¬Ć 
ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶṞ ɵʔǸ ɾǸʔȺǸ ʔɅǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ de PLU permet son ouverture.  Etant donné  que la 
création de la zone 2AUa  remonte à plus de neuf ans, une procédure de modification  du PLU ne suffit  
p lus à ɾɐɅ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ æǍɶ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅʌṞ ɾǸʔȺǸ ʔɅǸ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ æ¬Ć ǱǍɅɾ ȺǸ 
ǪǍǱɶǸ ǱẏʔɅǸ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸɃǸʔɶǸ ɳɐɾɾȡǩȺǸ, ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ɵʔǸ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǸɅ ɵʔǸɾʌȡɐɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ 
dans ce champ  ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱ ǱǸ ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɵʔẏȡȺ ɳɐɶʌǸṣ  

 

Vue sur le périmètre  global  du projet  

Par ailleurs, ȺǸ ʌǹɅǸɃǸɅʌ ȒɐɅǪȡǸɶ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ oǍȺǍǱȲȡǍɅ est viabilisé. Il est connecté aux réseaux col-
ȺǸǪʌȡȒɾ ṝ ǹȺǸǪʌɶȡǪȡʌǹṞ !MæṞ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌṣ EǸʔʲ ɳɐʌǸǍʔʲ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɐɅʌ ǹʌǹ récemment 
créés sur le terrain, pour garantir la défense incendie dans le  cadre du  ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǳu bâti de 
ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ. ¬ẏǍɾɾȡǸʌʌǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ possède également , au Nord un bassin de rétention filtrant nécessaire 
Ǹʌ ɾʔȒȒȡɾǍɅʌṞ ǍɾɾʔɶǍɅʌ ɳɐʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɾʔɶȒǍǪǸɾ ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǹǸɾ ǱǸ ȺǍ ɾɐǪȡǹʌǹṞ ȺǍ ǪɐȺȺǸǪʌǸ et  la ges-
tion des eaux pluviales . 



 
 

 

 

Commun auté Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Les Sorgues du Comtat  Ṿ DPMEC N°1 
du PLU de Sorgues  

Juin 2023  13 

 

 

 

 

ĞʔǸɾ ǱậǸɅɾǸɃǩȺǸ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ 
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CHOIX DU SITE  

Le terrain retenu pour les besoins du projet est localisé à proximité immédiate  ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǱǸ ȺẏǸɅẁ
treprise Hal adjian, sur les parcelles précédemment citées. Celle s-ci sont suffisamment dimensionn ées 
ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ des futures extensions des ateliers Ṟ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸʬǍɅʌ ȺǍ ǱȡȒȒȡǪʔȺʌǹ ǱẏǸɅʬȡɾǍȓǸɶ ʔɅǸ loca-
lisation des futurs bâtiments davantage éloignée de s locaux  existants . En effet, cette hypothèse sup-
poserait un dysfonctionnement des différents métiers du groupe, suivi d e Ⱥẏappauvrissement et du  dé-
placement des emplois loca ux.  

LǸ ʌǸɶɶǍȡɅ ɾẏǍʬȇɶǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ du point de vue de la  cohérence du projet 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏǟ ȺǍ préservation d es paysage s. Sa localisation ɳǸɶɃǸʌ ǱẏȡɅɾǹɶǸɶ ʔɅ 
projet sans entraver la qualité paysagère et les perceptions significatives pour la commune.  Par ailleurs, 
sa situation  est ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ privilégiée  en entrée de ville et le long de la RD 907, le rend ant  facile ment  
accessible et repérable.   

EǸ ɳȺʔɾṞ ȺǸɾ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ɾɐɅʌ ǹʌʔǱȡǹǸɾ ǍȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ʔɅǸ ɃǸȡȺȺǸʔɶǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ sans im-
pact significatif sur le  site. Pour rappel , le projet est raccordé  aux réseaux divers nécessaires, dimen-
sionnés pour le bon fonctionnement du projet existant et futu r. EǸʔʲ ɳɐʌǸǍʔʲ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅẁ
taires ont été récemment créés sur le terrain  pour garantir la défense incendie ǟ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ du projet 
ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅṣ Un bassin de rétention est également présent pour assurer la gestion des eaux pluviales . 
De sʔɶǪɶɐȡʌṞ ʔɅ ǱɐɾɾȡǸɶ ǱǸ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ Ǎʔ ʌȡʌɶǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǎ ǹʌǹ Ǳǹɳɐɾǹ ǸɅ juillet 2022 au service 
« EǍʔ Ǹʌ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ẈṞ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅẁ
taires.  

¬Ǹ Ǫțɐȡʲ Ǳʔ ɾȡʌǸ ɳɐʔɶ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɳɐɶʌǹ ɳǍɶ ʔɅǸ ǪɐȺȺǸǪʌȡʬȡʌǹ ɳʔǩȺȡɵʔǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱǸ pé-
ɶǸɅɅȡɾǸɶ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱẏʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ stratégique sur le territoire  et de préserver son dynamisme écono-
mique . ¬ẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ sur les  parcelles limitrophes participe à cantonner ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ aux strict s besoins 
du projet, sans nuire à la qualité de son environnement immédiat , ni aux  zones au potentiel agricole 
ou naturel sensible  du reste du territoire . En effet, l ẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǪȡǩȺǹǸɾ ɳɐʔɶ ǍǪǪʔǸȡȺȺȡɶ 
ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǸɅ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ɾǸɶǍ ɶǍʌȡɐɅɅǍȺȡɾǹǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ ǟ ɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺǸ ȒɐɅǪȡǸɶ Ǹʌ ǟ ɶǹɳɐɅǱɶǸ 
Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ sorguaise à court mais aussi plus long terme.  

De plus, la situation  ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ en cohérence avec  la stratégie de développement que dé-
ploie le groupe Haladjian pour la réalisation de son projet . Ce dernier prône une démarche de décar-
bonation  ɵʔȡ ɶǸȒȺȇʌǸ ȺẏǸʲǸɃɳȺǍɶȡʌǹ du modèle économique et des  politique s publique s ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 
soutenues par  le territoire . 
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LE PROJET  

Contexte et objectifs  

Historiquement présente sur le territoire sorguais, le groupe Haladjian manifeste un besoin de déve-
loppement  qui  nécessite une augmentation et une amélioration de ses capacités opérationnelles , dans 
le domaine stratégique de la réparation, du montage et du test des solutions , ɵʔẏȡȺ ǍɳɳɐɶʌǸ ǟ ɾǸɾ ǪȺȡǸɅʌɾ 
ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ locale et internationale.  

En effet, ȡɅǱǹɳǸɅǱǍɃɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪǪɶɐȡɾɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṞ ȺǍ ʌǍȡȺȺǸ ǱǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ ɵʔȡ Ǎ 
évolué dans le temps  a entrainé une configuration  obsolète  des ateliers , qui  ne répond plus aux besoins 
opérationnels de sécurité sur les activités de services et de réparation. De ce fait, est envisagé la cons-
ʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɅɐʔʬǸȺ ǍʌǸȺȡǸɶ ɾʔɶ ȺǸ ɃǽɃǸ ɾȡʌǸṣ 

La forme actuelle  ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ɾẏǹʌǸɅǱ sur plusieurs volumes parallélépipédiques imbriqués et im-
plantés en retrait de la RD907.  Les volumes projetés ʬȡǸɅǱɶɐɅʌ ɾẏǍǱɐɾɾǸɶ aux bâtiments existants , avec 
des aménagements  ǱǸ ȺẏǍȡɶǸ ǸʲʌǹɶȡǸʔɶǸ qui viendra conforter les espaces de stockage, Ǳẏentretien et  de  
transport des équipements.  

¬ẏǍɾpect général du bâtiment  en retrait de  la route départementale  est marqué par une omniprésence 
de vitrage , ponctuellement alterné  par des parois en briques.  Les ateliers situés en aval de la façade 
principale sont  eux  constitués de bardages métalliques . Par ailleurs, il existe des entités indépendantes 
du volume principal , réalisées en maçonnerie  et partiellement agrémentées de  structure s métallique s 
en guise de traitement de façade.  

Le projet d ẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶǍ ǱẏʔɅǸ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǍɅɾ ȺǸ Ǫțɐȡʲ ǱǸɾ ȓǍǩǍɶȡʌɾ Ǹʌ Ǳʔ ʌɶǍȡʌǸɃǸɅʌ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺṣ Sa réalisation a pour objectif s de  : 

- ñǹǪʔɶȡɾǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱǸ ʌɶǍʬǍȡȺ Ǹʌ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ Ǎʔʲ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǳʔ ɃǍɶǪțǹ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ, 
- ¶ǍȡɅʌǸɅȡɶ ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸ ȺǍ ǪțǍȡɅǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡʬǸ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺǸ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺǸɾ ɾɐʔɾ-trai-

tants locaux , 
- Concourir au rayonnement du territoire Ǹʌ ǱȡɾɳɐɾǸɶ ǱẏʔɅ levier fort de création ǱẏǸɃɳȺɐȡ ȺɐǪǍȺ, 
- Réaliser une construction de bâtiment s exemplaire s en matière environnementale , 
- Conforter la stratégie de décarbonation menée par le groupe . 

Programmation et parti pris  

Pour mener à bien son projet, le groupe Haladjian inscrit son développement dans une démarche res-
ponsable , qui  consiste au réemploi et  à la maintenance des équipements déjà utilisés par les clients de 
ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṣ   

La stratégie de la société repose sur  : 

- ¬Ǎ ʬǸɅʌǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɶǹɳǍɶǹɾ ṝ ǹʬȡʌǸɶ Ǎʔʲ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǱẏǍǪțǸʌǸɶ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɅǸʔȒɾ, afin 
de ǱȡɃȡɅʔǸɶ ȺẏǸɃɳɶǸȡɅʌǸ ǪǍɶǩɐɅǸ ǍɾɾɐǪȡǹǸ, 

- La transformation des équipements de clients : intégrer les technologies diesel modernes  Stage 
ᶳṞ ǹȺǸǪʌɶȡȒȡǪǍʌȡɐɅṞ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǸɅ ɃɐʌɐɶȡɾǍʌȡɐɅ țʳǱɶɐȓȇɅǸ ɳɐʔɶ ǹʬȡʌǸɶ ȺẏǍǪțǍʌ ɅǸʔȒ Ǹʌ ɶǹǱʔȡɶǸ 
ǱǸ ȒǍȡʌ ȺẏǸɃɳɶǸȡɅʌǸ ǪǍɶǩɐɅǸ ȺȡǹǸ ǟ ȺǍ ȒǍǩɶȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ, 

- ¬ẏǍɾɾǸɃǩȺǍȓǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ȡɅʌǹȓɶǍɅʌ ȺǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡǸɾ ȺǸɾ ɳȺʔɾ ɃɐǱǸɶɅǸɾ ǱɐɅʌ ȺǸ ǩʔʌ Ǹɾʌ ǱǸ 
ȺȡɃȡʌǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ Ⱥȡǹ ǟ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ ǱǸ ʌǸɶɶǍɾɾǸɃǸɅʌ ɐʔ ǱẏǸʲʌɶǍǪẁ
tion , ʌɐʔʌ ǸɅ ǍʔȓɃǸɅʌǍɅʌ ȒɐɶʌǸɃǸɅʌ ȺẏǸȒȒȡǪȡǸɅǪǸ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ȓɶǖǪǸ ǟ ȺǍ ɶǹǪɐȺʌǸ Ǹʌ Ǎʔ ʌɶǍȡʌǸẁ
ɃǸɅʌ ǱǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅṣ 
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Cette stratégie repose sur les compétences du groupe,  mais également sur ses capacités opération-
ɅǸȺȺǸɾ Ǹʌ ǱẏǍɾɾǸɃǩȺǍȓǸṣ >ẏǸɾʌ ǍȡɅɾȡṞ ɵʔẏʔɅ ǩǸɾɐȡɅ ǱẏʔɅ atelier de grande capacité pour pouvoir  concevoir, 
tester et assembler les équipements  ɾẏǍʬȇɶǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ɳɐʔɶ ǪɐɅǪɶǹʌȡɾǸɶ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṣ  

 

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɳɶǹʬɐȡt  ɳɐʔɶ ȺẏǸɾɾǸɅʌȡǸȺ ʔɅ ǍʌǸȺȡǸɶ ǱǸ ȓɶǍɅǱǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹṞ ǍǱǍɳʌǹ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǹʬɐẁ
lutif s de son activité. Celui -ci regroupe  : 

- Un atelier HMS projeté ,  
- Un espace magasin/stockage ,  
- Une cabine de peinture ,  
- Des box de mécanique ,  
- Un box de soudures ,  
- Des bureaux . 

 

 

 

Extrait du plan ǱậǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǳʔ ɾȡʌǸ (non contractuel) . 
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Extrait du plan de ȺậǍʌǸȺȡǸɶ ɳɶɐȲǸʌǹ (non contractuel).  

Il est utilement rappelé, que l e projet soutenu par le groupe Ha ladjian , est animé par l a transformation 
énergétique du site . Le futur atelier ȒǍȡʌ ɐȒȒȡǪǸ ǱẏʔɅ ȺǍǩɐɶǍʌɐȡɶǸ de  transformation des machines per-
mettant la conversion de moteurs thermiques en électriques . La construction de cet atelier devra per-
ɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɳȺǍǪǸ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɳțɐʌɐʬɐȺʌǍȧɵʔǸɾ ɳɐʔɶ ȺẏǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǍʔʌɐɅɐɃȡǸ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ 
de cet atelier , afin de réduire  ȺẏǸɃɳɶǸȡɅʌǸ carbone.  

La démarche générale du  projet se décline comme suit :  

a) ÃǩȲǸǪʌȡȒɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ t ransition énergétique  : 

- améliorer les performances énergétiques , 
- ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸ, 
- réduire les besoins , 
- limiter les pertes , 
- améliorer le confort des bâtiments pour les occupants , 
- intégrer les énergies renouvelables (si ɳɐɾɾȡǩȺǸṶ ṩ ɃǸʌʌɶǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ Ǫțɐȡʲ ɶǸɾɳǸǪʌʔǸʔʲ ǱǸ 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ ṵɃǍʌǹɶȡǍʔʲ ǸɃɳȺɐʳǹɾṶ. 
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b)  ¬Ǹɾ ȡɅʌǸɶʬǸɅʌȡɐɅɾ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱǸ ȺẏɐɳǹɶǍʌȡɐɅ t ransition énergétique  : 

- remplacement  général et complet des lampes en LED de tous les services et ateliers ,  
- Installation de 18 bornes de recharge électrique (travaux achevés) , 
- ǹʌʔǱǸ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏʔɅ ɾʳɾʌȇɃǸ ǱǸ ʌǸɃɳɐɶȡɾǍʌȡɐɅ,  
- gestion ǱǸ Ⱥẏéclairage nocturne ,  
- réduction de la consommation ǱẏǸǍʔ ǪțǍʔǱǸ par des réducteurs de pressions , 
- amélioration  ǱǸ Ⱥẏisolation thermique des locaux chauffés ,  
- étude en cours pour pose PV sur toitures existante . 
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Justification de 
ȺẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ Ǳʔ 

projet  
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Pour rappel, l e groupe Haladjian est historiquement implanté  sur le territoire sorguais depuis près de 
60 ans. Membre du Mouvement des Entreprises de Taille Intermédiair e (METI) , le groupe réalis e un 
ǪțȡȒȒɶǸ ǱẏǍȒȒǍȡɶǸɾ ǱǸ ᶯᶯᶮ ¶ặ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ȒɶǍɅǭǍȡɾǸ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ȒɐɶʌǸ ǟ ȺẏȡɅʌǸɶɅǍẁ
ʌȡɐɅǍȺṣ ᶳᶮụ ǱǸ ɾɐɅ ǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹɾʌ ɶǹǍȺȡɾǹǸ ǟ ȺẏȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺ en 2022ṣ ¬Ǹ gɶɐʔɳǸ ȡɅʌǸɶʬȡǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ 
ǪɐɅʌȡɅǸɅʌɾ Ǹʌ ʬȡǸɅʌ Ǳẏɐʔʬɶȡɶ ʔɅǸ ȒȡȺȡǍȺǸ Ǎʔʲ Etats -Unis  pour développer un  marché à fort potentiel , dans 
le domaine de la réparation, du montage et du test des so lutions  Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǟ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
entreprises de travaux publics, des mines et des carrières.  Le Groupe vient  ǱẏǍȡȺȺǸʔɶɾ d'obtenir une dis-
tinction dans le classement Choiseul France dans la catégorie « Exportateur du succès français » , il 
compte parmi ses clients de nombreux grands groupes mais aussi de très nombreuses petites entre-
prises de terrassement locales.  

!ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȺǸ gɶɐʔɳǸ o!¬!E¦u!¸ Ǳɐȡʌ ȒǍȡɶǸ ȒǍǪǸ ǟ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸ ɾɐɅ ǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ɳɐʔʬɐȡɶ ɾẏǹʌǸɅǱɶǸ pour 
accueillir les fonctions émergentes de son succès , Ǹʌ ɳɐʔɶ Ⱥẏamélioration de ses capacités opération-
nelles . Ce projet requiert ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǪɐɅǪǸɶɅǹǸɾ ɳǍɶ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌṞ ǱǍɅɾ ȺǸ 
cadre de la présente procédure de mise en compatibilité du PLU.  
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PERENNISER LES EMPLOIS ET L A SANTE  ECONOMIQUE DU 
TERRITOIRE  

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ du groupe local est de concourir au rayonnement de son territoire en investissant dans ses 
ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ȒǍȡɶǸ ǹʬɐȺʔǸɶ Ǹʌ ɳǍɶ ʬɐȡǸ ǱǸ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸ ʔɅ ȺǸʬȡǸɶ Ȓɐɶʌ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡs 
loca ux . Le Groupe  Hal adjian  emploie  actuellement  320 collaborateurs dont 250 en France et plus de 
200 collaborateurs qui sont issus du tissu local proche du siège social de Sorgues.  

¬ẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ ȓɶɐʔɳǸ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǱǸ ȒǍǭɐɅ ǍǪǪɶʔǸ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡs sur le territoire sorguais mais 
aussi de son intercommunalité. >ɐɅǪǸɶɅǍɅʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ǱȡɶǸǪʌɾṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡɶǍ ǱǸ ɳɐɾʌǸɾ de travail  
à destination de collaborateurs ʌɶǍʬǍȡȺȺǍɅʌ ǱǍɅɾ ǪǸʌ ǍʌǸȺȡǸɶ ǱẏǍɾɾǸɃǩȺǍȓǸ Ǹʌ ǱǸ ʌǸɾʌ ɾɐȡʌṞ ʔɅǸ ǹɵʔȡɳǸ ǱǸ 
15 personnes.  Par ailleurs, la présence de l ẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ oǍȺǍǱȲȡǍɅ ɳǍɶʌȡǪȡɳǸ ǟ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ ȡɅǱȡẁ
rects  de  : 

Premier niveau  

Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸɾ ǹɵʔȡɳǸɾ ɃǹǪǍɅȡɵʔǸɾṞ ǱǸ ɾɐʔǱʔɶǸ Ǹʌ ǱẏǸɅǪǍǱɶǸɃǸɅʌ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌṞ ȡȺ ʳ Ǎ ȺǸ ǱȡɃǸɅɾȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
ǱǸɾ ǩʔɶǸǍʔʲ ǱẏǹʌʔǱǸ : 

- =ʔɶǸǍʔ ǱẏǹʌʔǱǸ  
- Bureau des méthodes  

Deuxième niveau  

Si la croissance du g roupe se poursuit sur le site de Sorgues, tous les services supports devront être 
dimensionnés. Un  projet de  ᶳ ǍɅɾ ǟ ᶯᶳᶮ Ƀặ est investi pour représenter un cap pour une croissance 
encore plus importante , ǱǍɅɾ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ǱǸʬǸɅȡɶ ȺǸ ȺǸǍǱǸɶ ɃɐɅǱȡǍȺ ȡɅǱǹɳǸɅǱǍɅʌ ǱǸ ʬǸɅʌǸ ǱǸ ɳȡȇǪǸɾṞ 
service et équipement pour les travaux publics, les carrières et les mines.  

LẏțʳɳɐʌțȇɾǸ ǱǸ délocalisation de ɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ȡɃɳǍǪʌǸɶǍ ǪɐɅɾȡǱǹɶǍǩȺǸɃǸɅʌ ɾɐɅ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸẁ
ment interne Ṟ ǸɅ ȺẏɐǪǪʔɶɶǸɅǪǸṞ ȺǸɾ services techniques et associés , soit 50% des effectifs présents sur le 
site. Seuls la comptabilité, la logistique, les achats et les autres services supports pourront être  mainte-
nus sur le site historique.  De complément, un scénario de délocalisation d es activités de réparation et 
de montage  impliquera une rupture de la chaine productive. Le groupe ne parviendra plus à alimen ter 
le tissu de sous -traitants locaux avec lesquels  des collaborations  ont été traditionnellement  construites . 
(usineurs, tourneurs, peintres, mécaniciens, etc.).  

Il est évident que la délocalisation des activités stratégiques du groupe entrainera ȺẏǍȒȒǍȡǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ du 
tissu économique du territoire  et le déplacement des emplois locaux qui suivra.  EẏǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṞ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ 
porté par le groupe Haladjian comport e un volet en matière de recrutements et de formation , qui per-
mettra  ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ǸɅ ȺɐǪǍȺṣ  
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SOUTENIR LA DEMARCHE DE DECARBONATION PORTEE PAR 
¬ẏM¸ÿéMæéuñM 

Dans l'industrie, la décarbonation c'est -à-dire la baisse des émissions de CO2, est une nécessité qui 
s'impose à toutes les entreprises pour améliorer leur  compétitivité et répondre aux enjeux environne-
mentaux.  EẏǍɳɶȇɾ Ⱥẏ!EM¶MṞ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ȒɶǍɅǭǍȡɾǸ ȓǹɅȇɶǸ ᶯṩᶳȡȇɃǸ ǱǸɾ ǹɃȡɾɾȡɐɅɾ ǱǸ ȓǍʽ ǟ ǸȒȒǸʌ ǱǸ ɾǸɶɶǸṣ 
36 % de la consommation de combustibles y est finalement perdue sous forme de chaleur fatale, alors 
ɵʔẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ɾǸɶǍȡʌ ɳɐɾɾȡǩȺǸɃǸɅʌ ɶǹʔʌȡȺȡɾǍǩȺǸṣ 

Les objectifs de décarbonation , s'imposent de plus en plus fermement aux industriels et deviennent 
un critère de choix pour les clients.  EẏǍɳɶȇɾ ȺẏǍȓǸɅǪǸ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ, la « Stratégie Nationale 
Bas Carbone  » (SNBC) prévoit d'atteindre la neutralité carbone, soit zéro émissions nettes, ǟ l'horizon 
2050. Dans le secteur industriel, la SNBC fixe une diminution des émissions de 35 % ǟ l'horizon 2030 et 
de 81 % d'ici 2050 par rapport à 2015.  

Les enjeux de décarbonation des industriels sont aussi bien techniques, économiques, financiers que 
sociétaux. La stratégie qui en découle doit aller de pair avec le développement de l'entreprise ṣ >ẏǸɾʌ ȺǸ 
choix qu ẏǍɾɾʔɃǸ ɳȺǸȡɅǸɃǸɅʌ Ⱥe groupe  Hal adjian , qui inscrit son développement dans la transition 
énergétique , à travers les choix conceptuel s du futur atelier, des travaux  et des études menés pour la 
ȓǸɾʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹǪȺǍȡɶǍȓǸ, de  la réduction de la consommation en eau.  

De plus , le groupe déploie une stratégie à part entière sur le volet environnemental , sous la forme « 
Ǳẏopération de transition énergétique  », dans laquelle nombreux objectifs ont été fixés  et que de divers 
travaux et études confortent pour les mener à bien. Ces objectifs ǟ ȺẏǹȓǍɶǱ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍɅɾȡʌȡɐɅ ǹɅǸɶȓǹʌȡɵʔǸ 
du site de Sorgues , sont mentionnés plus en amont, dans la description du projet  ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅẁ
ʌɶǸɳɶȡɾǸṣ ¬ẏǍʌǸȺȡǸɶ Ȓʔʌʔɶ Ǹɾʌ ǱẏǍȡȺȺǸʔɶɾ ȺǸ ȺǍǩɐɶǍʌɐȡɶǸ ǱẏǸʲɳǹɶȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ et de transformation des m achines 
permettant la conversion de moteurs thermiques en électriques . Cette logique de fonctionnement 
ʬȡǸɅʌ ǪɐɃɳȺǹʌǸɶ ȺǸ Ǫɲʔɶ ǱǸ ɃǹʌȡǸɶ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɵʔȡ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸ des modes  Ǳẏutilisation écorespon-
sable s des équipements , auprès de sa clientèle.  
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SECURISER LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES SALARIES  

¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ oǍȺǍǱȲȡǍɅ Ǹɾʌ ȡɅȡʌȡǍȺǸɃǸɅʌ Ǳʘ Ǎʔʲ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǸʲǸɶǪȡǪǸ Ǳʔ ɃǹʌȡǸɶṣ 
En raison de son développement important et de la taille des machines qui a évolué dans le temps, la 
configuration des ateliers actuels ne permet plus de répondre aux besoins opérationnels de sécurité 
ɾʔɶ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸ Ǹʌ ǱǸ ɶǹɳǍɶǍʌȡɐɅṣ >ẏǸɾʌ ȺǍ ɶǍȡɾɐɅ ȡɅȡʌȡǍȺǸ ǱǸ ȺǍ ʬɐȺɐɅʌǹ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǱẏʔɅ 
nouvel atelier sur le site de Sorgues. Dans cette atrophie opérationnelle, ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ Ǹɾʌ de moin s en 
ɃɐȡɅɾ ǪǍɳǍǩȺǸ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ ǱǸ ʌɐʔɾ les collaborateurs , ce qui était  autrefois  un projet devient à 
présent une nécessité en termes de préservation de Ⱥẏavantage compétitif de  Ⱥẏentreprise.  

!ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡṞ ȺẏǍʌɶɐɳțȡǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǸɅȓǸɅǱɶǸɶǍ ǱǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ɾʔɳɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ɳɐʔɶ ȺǍ ɾǹǪʔɶȡʌǹ Ǳʔ ɳǸɶɾɐɅɅǸȺṣ 
MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȺǍ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ɾȡʌǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ǍǱǍɳʌǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ʌɶɐɳ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱǸɾ ɵʔǍȡɾ ǱǸ ǪțǍɶẁ
gement / déchargement, les porte -engins doivent pas ɾǸɶ ɾʔɶ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ɳǍɶȶȡɅȓṞ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ȺẏǍɃǹẁ
ɅǍȓǸɃǸɅʌ ȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ɵʔȡ ɅǸ ɳǸɶɃǸʌ ɳǍɾ ȺǍ ɃǍɅɲʔʬɶǸ ǱǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ȓǹɅǹɶǍʌȡɐɅṣ  

>ẏǸɾʌ ɳɐʔɶ ǍʔʌǍɅʌ ǱǸ ɶǍȡɾɐɅɾṞ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ pour pouvoir réaliser  un atelier de 
grande capacité et de ce fait,  pouvoir abriter les activités stratégiques  du groupe  et les emplois atta-
chésṞ ɵʔǸ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ɶǸʬǽʌ ǱẏʔɅ ȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɵʔȡ ɶǸɵʔȡǸɶʌ ʔɅǸ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅṣ 
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UNE NE CESSAuéM ÃĆĞMéÿĆéM ! ¬ẏĆé=!¸uñ!ÿuÃ¸  

¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸ ȺǍ zone 2AU a au sein ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ¶ǍȺǍʔʌȡȇɶǸ 
est nécessaire pour permettre à la commune de conforter son économie locale et maintenir une en-
trepris e implantée sur  son territoire  depuis plus de 60 ans .  

Localisé ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ ʬȡȺȺǸ ¸ɐɶǱ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɃʔɅǸ, le site du futur projet est limitrophe aux parcelles 
ɵʔẏɐǪǪʔɳǸ ǍʔȲɐʔɶǱẏțʔȡ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ oǍȺǍǱȲȡǍɅ. Souhaitant répondre aux besoins de son activité, ȺẏǸɅʌɶǸẁ
prise souhaite réalis er une extension de  ses locaux existants.   

Pour rappel, ce secteur est identifié par le PLU en vigueur comme une zone de développement ulté-
rieur ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾṣ ¬ẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ᶰ!Ća vise à permettre la réalisa-
ʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ɵʔȡ ǪȡǩȺǸ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ǸɃɳȺɐȡɾ. 

æɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺṞ ȺǸ ȓɶɐʔɳǸ ɶǹǍȺȡɾǸ ʔɅ ǪțȡȒȒɶǸ ǱẏǍȒȒǍȡɶǸɾ ǱǸ ᶯᶯᶮ ¶ặ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ɳɶǹɾǸɅǪǸ ȒɶǍɅǭǍȡɾǸ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸẁ
ɃǸɅʌ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ ȒɐɶʌǸ ǟ ȺẏȡɅʌǸɶɅǍʌȡɐɅǍȺṣ >Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǹɃǸɶȓǸṞ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ǱẏʔɅ besoin urgent de sécuriser 
les conditions de travail des salariés  Ǹʌ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ Ǎʔʲ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ǱǸɾ équipements  au xquels recour t  le 
ȓɶɐʔɳǸ ǱǍɅɾ ɾɐɅ Ǫɲʔɶ ǱǸ ɃǹʌȡǸɶṣ uȺ Ǹɾʌ ȡɅǱǹɅȡǍǩȺǸ ɵʔǸ ȺǍ ǱǹɃǍɶǪțǸ ǱǸ ǱǹǪǍɶǩɐɅǍʌȡɐɅ ǱǹɳȺɐʳǹǸ par  
celle -ciṞ ʌǍɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ȒǍǭɐɅ ǱẏǸʲǸɶǪǸɶ ɾɐɅ ɃǹʌȡǸɶ, que sur les transformations apportées sur le site de 
Sorgues  ǍȒȡɅ ǱǸ ȺȡɃȡʌǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ȺǸɾ ǱǹɳǸɶǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṞ ɾẏinscrit dans la logique atten-
ǱʔǸ ǱǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǸɅ ʌǸɶɃǸɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ environnemental.   

Nombreuses études  ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɅʌ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅṞ ǱǍɅɾ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸ ȺẏǸʲẁ
tension sur le site et  ǱǸ ɾɐɶʌǸ ǟ ɾẏȡɅɾǹɶǸɶ țǍɶɃɐɅȡǸʔɾǸɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ǸɅʬȡɶɐɅɅǍɅʌṣ 

De plus, ȺẏɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ce secteur  ʬȡɾǸ ǟ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺǍ ɃɐǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ȒɐɅǪȡǸɶ 
suffisamment dimensionné  ɳɐʔɶ ȺǍ ɶǹǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ souhaitée mais également localisée  au 
Ǫɲʔɶ ǱẏʔɅ ʌȡɾɾʔ ʔɶǩǍɅȡɾǹ Ǎʔʲ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸɾ ɾȡɃȡȺǍȡɶǸɾ ȒȡȓʔɶǍɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸ Ȓʔʌʔɶ ɳɶɐȲǸʌṣ Celui -ci se pré-
sente comme une greffe urbaine Ṟ Ǳʔ ȒǍȡʌ ɵʔẏȡȺ ɾẏǍǱɐɾɾǸ Ǎʔʲ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ǱǹȲǟ ɐǪǪʔɳǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṣ 
Cette extension mesurée participe ainsi, à limiter ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ɾʔɶ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ʽɐɅǸɾ ɾǸɅɾȡǩȺǸɾ Ǳʔ 
te rritoire communal  et à en limiter les incidences.  
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LES EVOLUTIONS DU PLU EN VIGUEUR  

LẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ɐǪǪʔɳǸ ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺǍ ¶ǍȺǍʔʌȡȇɶǸṞ ȡɅɾǪɶȡʌǸs 
en zone UFa . ¬Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǹɾʌ ɶǹɳǍɶʌȡ ɾʔɶ ǱǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ classé s en zone 2AUa au  PLU en vigueur , 
elle est destinée ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾṣ ñɐɅ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹɾʌ ɳɐʔɶ ɶǍɳɳǸȺ ǪɐɅẁ
ǱȡʌȡɐɅɅǹǸ ɳǍɶ ʔɅǸ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćṣ 

Afin de permettre la mise en ɲʔʬɶǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸṞ il est nécessaire  Ǳẏouvrir  à 
ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺǸɾ ɳǍɶǪǸȺȺǸɾ ȡɅɾǪɶȡʌǸɾ ǸɅ ʽɐɅǸ ᶰ!ĆǍ faisant partie du périmètre du projet . Après analyse 
des besoins du projet et des caractéristiques des zones alentours, il apparait que les prescriptions ré-
glementaires de la zone UFa , limitrophe et contenant ȺẏɐǪǪʔɳǍʌȡɐɅ ǍǪʌʔǸȺȺǸ ǱǸ ȺǍ ɾɐǪȡǹʌǹ oǍȺǍǱȲȡǍɅ, ré-
pondent parfaitement au projet porté par le groupe.  

¬ẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ć implique ra ainsi,  un reclassement des parcelles concernées par le projet en zone 
UFa. Ce reclassement sera reporté sur le plan de zonage sans aucune incidence sur les autres pièces 
du PLU . Les parcelles concernées par ce reclassement sont situées en continuité directe de la zone UFa 
Ǹʌ ɾɐɅʌ ǱǸɾɾǸɶʬȡǸɾ ɳǍɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒɾ : électricité, AEP et assainissement.  

Au regard de la vocation de la zone UFa  ṵɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ, à dominante industrielle et 
artisanale )Ṟ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɶȇȓȺǸɾ ɵʔȡ ʳ ɾɐɅʌ ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ ɅǸ ǪɐɅʌɶǍȡȓɅǸɅʌ ɳǍɾ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏǸʲẁ
ʌǸɅɾȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ. Ce dernier sera donc soumis aux règles édictées sur la zone UFa, dans le règle-
ment du PLU.  

 

       

Extrait du plan de zonage en vigueur                                        Extrait du plan de zonage modifié  

  






















